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G.M.C.O. Groupe Montagne Côte-d'Or 
Agrément DDJS 
Espace du Rocher, 3 rue du Rocher 21160 Marsannay-la-Côte 
Tél : 06 15 21 89 79 
 

Autorisation parentale 

Section Jeunes 

Nous, soussignés (noms, prénoms) : 

          .............................................   ..............................................................  

et  .............................................   ..............................................................  , 

domiciliés (adresse) :  ..............................................................................................  

  ..............................................................................................  

autorisons notre fils - fille * (nom, prénom) : 

 ......................................................   ..............................................................  

né(e) le ..........................................  

à participer aux activités de la section jeunes escalade du Groupe Montagne Côte d'Or (cours, stages, 

sorties, compétitions, manifestations…) pendant la saison sportive. 

Pour cela : 

✓ Nous nous engageons à respecter les horaires de cours et à nous assurer du bon accueil de l’enfant dans la 

salle d’escalade par le moniteur ou un responsable du club, et à le reprendre en charge dès la fin du cours. La 

responsabilité du club ne peut être engagée en dehors de la salle d’escalade.  

✓ Nous consentons à ce que notre enfant puisse être véhiculé par un parent ou un membre du club lors des 

stages, compétitions, manifestations ou sorties extérieures. 

✓ Nous autorisons les responsables du groupe à prendre toutes les dispositions que réclameraient des 

circonstances imprévues, pour le maintien de la discipline ou de la sécurité. 

✓ Nous autorisons les responsables du club à prendre les dispositions nécessaires dans le cas où notre enfant 

serait malade ou accidenté pendant une sortie, y compris une hospitalisation au centre médical le plus proche 

en cas d’urgence. 

✓ Lors des compétitions, nous autorisons toute personne agréée par le Ministère des Sports, dûment mandatée 

à cet effet, à procéder à tout prélèvement nécessitant une technique invasive lors d’un contrôle antidopage sur 

mon enfant mineur (l’absence d’autorisation parentale est regardée comme un refus de se soumettre aux 

mesures de contrôle et est susceptible d’entraîner des sanctions disciplinaires). 

D’autre part, nous autorisez-vous la publication de photos de votre enfant sur le site internet du club ou sur tout 

document d’information ou de promotion de celui-ci ?                 OUI              NON    

Nous déclarons avoir pris connaissance des dispositions ci-dessus, 

Fait à  ..................................................... , le  ..............................           Signatures des parents : 
 


